
 

    

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du comité exécutif 

Séance ordinaire du mercredi 21 novembre 2007  Résolution: CE07 1860  

 
 
Attendu que les travaux du groupe de travail ont permis de faire évoluer le projet Griffintown eu égard aux 
préoccupations exprimées pour enclencher une phase de planification formelle du projet ; 
 
 
Il est 
 
 
RÉSOLU : 
 
 
1- de mandater le Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine : 
 

- pour entreprendre, en collaboration avec l'arrondissement du Sud-Ouest, sur la base de la 
nouvelle version du projet, les démarches relatives à l'élaboration d'un programme particulier 
d'urbanisme (PPU) portant sur le secteur Griffintown et prévoyant les modalités d'encadrement 
et de réalisation du projet Griffintown, ce programme particulier d'urbanisme devant être soumis 
à une démarche de consultation publique, conformément à la Loi ; 

 
- pour mettre en place une équipe de projet chargée, notamment, de l'élaboration d'une entente 

relative au partage des coûts d'infrastructures et dotée d'un budget pouvant aller jusqu'à 
1 000 000 $ pour la réalisation d'études, d'analyses et d'expertises reliées aux prochaines 
étapes de mise en oeuvre du projet ; 

 
- pour établir une collaboration étroite avec Destination centre-ville et l'arrondissement de Ville-

Marie visant à arrimer l'implantation du projet à une rue Sainte-Catherine encore plus 
dynamique ; 

 
2- de mandater le Service des infrastructures, du transport et de l'environnement : 
 

- pour assurer la coordination des études afférentes à la planification des travaux d'infrastructures 
souterraines et de surface dans le secteur visé par le projet et pour collaborer avec le Service de 
la mise en valeur du territoire et du patrimoine afin d'en préciser les coûts et les responsabilités ; 

 
- pour entreprendre l'élaboration d'un plan directeur de circulation visant le sud-ouest du centre-

ville et considérant les impacts de l'ensemble des projets de développement immobilier projetés 
sur les problématiques de circulation actuelles et appréhendées dans le secteur ; 
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- pour entreprendre l'élaboration d'un plan de gestion des déplacements visant à assurer la 

performance du projet Griffintown en matière de circulation et de transport. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
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Frank ZAMPINO Colette FRASER 
______________________________ ______________________________ 
Président du comité exécutif Greffière adjointe par intérim 
 
 
Signée électroniquement le 29 novembre 2007 


